
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025

Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé,
en visioconférence.
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 22 
Membres représentés (procuration) : 14
Quorum : 19

Point 5 – Formation et recherche
Délibération 5.10 – Demande d’éméritat Marie-Christine Chagnon

Visas     :  
Vu le  décret  n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié  relatif  à  l'Institut  national  d'enseignement  supérieur  pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ;
Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs 
et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences ;
Vu l’avis favorable de la commission des enseignants-chercheurs relevant du MESR de l’Institut Agro Dijon du 17 mars 
2025;
Vu l’avis favorable du conseil d’école de l’Institut Agro Dijon du 19 juin 2025.

Exposé des motifs     :  
Marie-Christine Chagnon, Professeur des Universités – classe exceptionnelle, habilitée à diriger des recherches – section 
CNU 64, a déposé une demande d’obtention du titre de Professeur des Universités émérite pour une durée de 3 ans, à  
partir du 1er septembre 2025, date de son départ à la retraite.
La demande d’éméritat pour trois ans est justifiée par un investissement encore plus soutenu dans la recherche avec des 
programmes de recherche en cours (dont une coordination d’ANR à mi-parcours, deux ANR qui ont débuté en 2025 et un 
projet PNREST…), afin de les finaliser et de se tenir à la disposition des enseignants chercheurs du groupe « contaminant 
»,  des doctorants et  des stagiaires.  L’intérêt  pour l’équipe de recherche et  l’Institut  Agro s’établit  sur le registre du  
rayonnement grâce à la valorisation des résultats et aussi des activités dans les agences et groupes de travail au niveau  
national et international.

ADOPTÉ : à l'unanimité des suffrages exprimés

Le  conseil  d’administration  de  l’Institut  national  d’enseignement  supérieur  pour  l’agriculture,  l’alimentation  et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, émet un avis favorable à la demande d’éméritat de Marie-Christine Chagnon pour 
une durée de 3 ans, à partir du 1er septembre 2025.

Fait le 25 juin 2025.

Le Président du conseil d’administration,

Dominique Chargé.

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication.
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